
 

 

                  MÉMO  
 

Démarches administratives 

Vacances été 2023 

Du 10 juillet au 1er septembre 

 

 

 

 

Le dossier « structures Enfance-Jeunesse 2022-2023 », actuellement en cours, couvrira la période des vacances scolaires de cet été 

pour l’ensemble des structures de la ville.  

Le dossier « structures Enfance-Jeunesse 2023-2024 », prochainement disponible, sera valable à compter de la 

rentrée scolaire de septembre 2023. 

 

 

 

 

* NB : Si inscription/réservation au séjour août 2023 6-11 ans, pas d’inscription/réservation au séjour 3-11 ans.  

 

 

Si vous souhaitez que votre enfant participe aux activités des structures « Enfance-Jeunesse » de cet été, 3 étapes requises :  

1. Avoir un dossier « structures Enfance-Jeunesse 2022/2023 » enregistré en mairie.  
Dossier disponible en mairie, ou sur www.carcans.fr  et à déposer à l’accueil de la mairie ou par mail à l’adresse 

portail.famille@mairie-carcans.fr. 
 

2. Faire la demande d’inscription à l’activité souhaitée (Pour les 3-11 ans : ALSH été 2023, Garderie été 2023, nuitée juillet 2023 

3-11 ans*, séjour août 2023 6-11 ans*. Pour les ados : activités ados, séjour Vendée) par le Portail Famille (demande d’inscription 

validée par les services de la mairie aux heures d’ouverture). 
 

3. Une fois votre demande d’inscription validée par les services de la mairie, se reconnecter au Portail Famille. pour réserver 
les journées souhaitées sur les activités enregistrées. Pour les séjours et la nuitée cocher toutes les journées du séjour 
concerné. 
 

* Si inscription/réservation au séjour août 2023 6-11 ans, pas d’inscription/réservation à la nuitée.  

  

ALSH été 
3-11 ans
(accueil à la journée 9h/17h, 

avec garderie 7h15/9h ou 
17h/18h30)

Enfants de 3 à 11 ans 
scolarisés sur l'année scolaire 
2022-2023 (de la PS au CM2)
NB : Tous les enfants de GS 
restent sur les vacances d'été 
dans le groupe des maternelles

SEJOUR JUILLET 2023

3-11 ans*
(2 jours - 1 nuit - au camping de 
Maubuisson)

Enfants de 3 à 11 ans 
scolarisés sur l'année scolaire 
2022-2023 (de la PS au CM2)

SEJOUR AOUT 2023
6-11 ans *
(4 jours - 3 nuits / découverte 
de la Charente maritime)

Enfants de 6 à 11 ans 
scolarisés sur l'année scolaire 
2022-2023 (du CP au CM2)

STRUCTURE  JEUNESSE 
"ADO'MINOS"

(temps libres, activités été 2023,  
séjour Août 2023en Vendée)

- Jeunes de 11 à 17 ans

- Jeunes rentrant en 6ème à la 
rentrée scolaire de septembre 
peuvent fréquenter cet été les 
temps libres et activités mais 
pas le  séjour

Structures « Enfance-Jeunesse » Ville de Carcans 

 

uu 

Hôtel de ville 
2A Route de Hourtin – 33121 CARCANS 
Tel : 05 56 03 90 20  
Mail : portail.famille@mairie-carcans.fr 
 www.carcans.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dossier structures « Enfance-Jeunesse » 

Publics accueillis pendant les vacances de cet été  

Modalités d’inscriptions/réservations 
 

https://www.carcans.fr/carcans/fichiers/dossier_structures_enfance_jeunesse_2022_2023-_formulaire.pdf
mailto:portail.famille@mairie-carcans.fr
https://portail5.aiga.fr/v4/login.php5
https://portail5.aiga.fr/v4/login.php5
mailto:portail.famille@mairie-carcans.fr
http://www.carcans.fr/


 
 

 

A compter du 26 avril 2023 :  
Inscriptions  

 Sous condition d’avoir un dossier « Structures Enfance-Jeunesse 2022-2023 » enregistré 
en mairie : inscriptions aux activités souhaitées via le « Portail Famille »  

 

Du 27/04 au 25/06/2023 :  
Réservations 

 Réservations des activités de cet été via le « Portail Famille »  
o Activités 3-11 ans : ALSH été 2022, nuitée juillet 2022 3-11 ans, séjour août 2022 6-11 ans, 

garderie été 2022. 
o Structure Jeunesse « Ado’Minos » : activités ados, séjour Carcassonne Ados.  

 

Nombre de places limité ! Toujours s’assurer du traitement de la demande : réservation 
validée ou en liste d’attente  

 
 

 

Au-delà la période de réservation, l’accès au portail famille reste ouvert jusqu’à 3 jours ouvrés avant la date du jour souhaité, avec deux possibilités :  

• Les jours souhaités sont complets possibilité d’être en liste d’attente 

• Il reste des places les réservations sont validées, sans annulation possible. 
 

Exemples ➔ 

• Pour la journée d’un lundi : le portail famille reste ouvert jusqu’au mercredi précédent 

• Pour la journée d’un mardi : le portail famille reste ouvert jusqu’au jeudi précédent 

• Pour la journée d’un mercredi : le portail famille reste ouvert jusqu’au dimanche précédent 

• Pour la journée d’un jeudi : le portail famille reste ouvert jusqu’au lundi précédent 

• Pour la journée d’un vendredi : le portail famille reste ouvert jusqu’au mardi précédent 
 
 

Calendrier des annulations  

 

Vous avez réservé sur la semaine du : Vous pouvez annuler jusqu’au : 

    10 au 13 juillet (14 juillet férié structures fermées)          Dimanche 2 juillet 

    17 au 21 juillet           Dimanche 9 juillet 

    24 au 28 juillet          Dimanche 16 juillet 

    31 juillet au 4 août          Dimanche 23 juillet 

    7 au 11 août          Dimanche 30 juillet 

    14 au 18 août (15 août férié structures fermées          Dimanche 6 août 

    21 au 25 août (15 août férié structures fermées          Dimanche 13 août 

    28 août au 1er septembre          Dimanche 20 août 
 

 

Dès que la date butoir pour la demande d’annulation sur le portail famille est passée, aucune dérogation ne sera autorisée.  

 

 

Accueils de loisirs 3-11 ans 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
(ALSH) Vacances scolaires 

Séjour 
6-11 ans 

Séjour  
3-11 ans 

Garderie ALSH 

Tarif par enfant, repas & goûter compris 
Tarif par 
enfant 

Tarif par 
enfant 

Tarif par enfant 

Journée 
Semaine 
Forfait 
5 jours 

Semaine 
Forfait 
4 jours 

(avec jour férié) 

4 jours et 
3 nuits 

2 jours et 
1 nuit 

Tarif ½ journée 
(matin ou soir) 

Tarif journée 
(matin et soir) 

Enfants dont les 
parents ou grands-
parents sont 
redevables à 
Carcans d’une des 
taxes directes 
locales, et Enfants 
scolarisés à l’école 
de Carcans 

QF ≤ 350 € 6,69 € 29,58 € 23,66 € 70 € 20 € 0,92 € 1,77 € 

350 < QF ≤ 550 € 8,31 € 36,75 € 29,39 € 74 € 25 € 1,12 € 2,21 € 

550 < QF ≤ 750 € 8,90 € 40,20 € 32,16 € 78 € 27 € 1,22 € 2,42 € 

750 < QF ≤ 1000 € 9,85 € 43,65 € 34,91 € 82 € 30 € 1,36 € 2,66 € 

1000 < QF ≤ 1200 € 10,80 € 47,79 € 38,23 € 86 € 32 € 1,50 € 2,90 € 

1200 < QF ≤ 1500 € 11,44 € 50,65 € 40,52 € 90 € 34 € 1,59 € 3,07 € 

QF > 1500 € 12,19 € 53,95 € 43,16 € 94 € 37 € 1,69 € 3,26 € 

Extramuros Tarif forfaitaire 16,53 € 73,15 € 58,52 € 117 € 50 € 2,23 € 4,38 € 

 
Pour les enfants bénéficiant d’un PAI (projet d'accueil individualisé) avec panier repas (repas fourni par les parents) une déduction 
de 2 euros est applicable sur les tarifs ALSH vacances scolaires journée.  
Aucune déduction n’est effectuée sur le tarif semaine forfait 5 jours, ni sur le tarif semaine forfait 4 jours (avec jour férié). 
  

Calendrier  
 

Grilles tarifaires 

https://portail5.aiga.fr/v4/login.php5
https://portail5.aiga.fr/v4/login.php5


 

STRUCTURE JEUNESSE « ADO’MINOS » 
Animations Séjour 

Cotisation annuelle 
forfaitaire 

Tarif 
Animation A (1) 

Tarif 
Animation B (1) 

4 jours – 3 nuits 

Enfants dont les parents ou 
grands-parents sont 
redevables à Carcans d’une 
des taxes directes locales, 
et Enfants scolarisés à 
l’école de Carcans 

QF ≤ 350 € 5,05 € 2,50 € 70 € 

4,00 € 

350 < QF ≤ 550 € 6,27 € 3,11 € 74 € 

550 < QF ≤ 750 € 6,73 € 3,37 € 78 € 

750 < QF ≤ 1000 € 7,45 € 3,72 € 82 € 

1000 < QF ≤ 1200 € 8,16 € 4,08 € 86 € 

1200 < QF ≤ 1500 € 8,65 € 4,32 € 90 € 

QF > 1500 € 9,21 € 4,60 € 94 € 

Extramuros Tarif forfaitaire 12,48 € 6,27 € 117 € 

(1) Selon la nature et le lieu de l’activité, ainsi que l’intervention éventuelle d’un prestataire extérieur. 

 

Fait à Carcans, le 25 avril 2023 

 

Le Maire  

Patrick MEIFFREN 


